
Procédure relative au retrait des obstructions en vertu de l’article 105 de la loi sur les 

compétences municipales 

 

 

 

 

 

 

 

Obstruction constatée, dans un cours d’eau répondant à la définition de 

l’article 103 de la loi sur les compétences municipales 

Y a-t-il une menace à la sécurité des personnes ou des biens? 

oui 

 

non 

Pas d’intervention 

Surveillance au besoin 

Type d’obstruction? 

Embâcles ligneux, embâcles de glace, ponceaux ou tout 

autre type d’obstruction ne nécessitant pas de travaux 

de déblai dans le littoral 

Tout autre type d’obstruction nécessitant des 

travaux de déblais dans le littoral ou induisant 

une modification de la forme ou du lit du 

cours d’eau 

Pas de certificat d’autorisation en vertu de l’art. 22 

de la LQE requis 

Procéder ou faire procéder** au retrait de l’obstruction en fonction des ententes passées avec les municipalités locales et dans le respect des normes en vigueur. 

Contrôler les sédiments induits par les travaux par toute méthode reconnue 

Réaliser les travaux en dehors des périodes de reproduction des espèces piscicoles présentes dans le cours d’eau (sauf en cas d’urgence) 

   

Contacter le MFFP avant les travaux pour s’assurer qu’une autorisation 

n’est pas requise pour les travaux. Il est à noter que l’art 128.6 de la LCMVF 

prévoit qu’une autorisation n’est pas nécessaire pour réaliser une activité 

requise pour réparer un dommage causé par catastrophe ou pour prévenir 

un dommage qui pourrait être causé par une catastrophe appréhendée 

Barrage de castor 

Voir procédure relative au 

démantèlement d’un barrage de 

castor (voir annexe 5) Urgence des travaux 

oui non 

Se référer à la procédure 

d’approbation accélérée du 

MDDELCC* 

Demande de certificat 

d’autorisation en vertu de 

l’art. 22 de la LQE 

*La procédure d’approbation accélérée peut être utilisée dans le cas de catastrophes réelles ou appréhendées à court terme. On l’utilise lorsque les travaux d’urgence 

doivent être réalisés dans les heures ou les jours (jusqu’à 15 jours après le constat) qui suivent l’évènement. On utilise cette procédure lorsqu’il est impossible pour 

l’intervenant responsable d’obtenir en temps voulu tous les documents exigés par le MDDELCC lors d’une demande de certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 et 

qu’une intervention s’avère nécessaire dans un délai assez court pour prévenir des dommages importants ou encore pour en limiter la portée. 

**Si l’obstruction a été causée par une personne, un constat d’infraction peut lui être adressé, dans la mesure où l’infraction est encadrée dans un règlement, en lui 

demandant d’intervenir pour retirer l’obstruction à ses frais. Si la personne en question ne réalise pas les travaux, l’article 105 permet de réaliser les travaux et de recouvrir 

les frais relatifs à son enlèvement par toute personne qui a causé l’obstruction. Il est néanmoins conseillé, dans la mesure où les travaux ne sont pas urgents, d’obtenir une 

ordonnance de la Cour avant d’intervenir.   


